
 

REGLEMENT DU TOURNOI OPEN 
US LA GLACERIE BASKET 

 
 

Article 1 : L’USLG Basket organise le samedi 10 juin 2017 un tournoi open non-stop de basket-ball 
(5 contre 5) ouvert à toutes les personnes de plus de 16 ans. 

Article 2 : La feuille d’engagement comportant la composition exacte de l’équipe engagée devra 
être retournée au plus tard le 7 juin 2017 à Jérôme LUCE ou au secrétariat du club 
accompagnée du règlement des frais d’inscription (30 € par équipe engagée). Aucune 
inscription incomplète ne sera prise. 

Article 3 : Les joueurs participants devront avoir une assurance, soit par leur licence, soit par un 
certificat médical les autorisant à pratiquer le basket-ball. Le responsable de l’équipe 
s’assurera de cet état et validera la feuille d’engagement en la signant. L’USLG décline 
toute responsabilité en cas d’accident. 

Article 4 : Chaque équipe devra compter dans son effectif  au minimum une femme et 1 non 
licencié. 

Des contrôles seront effectués sur les feuilles d’engagement et le jour du tournoi. Des 
pénalités seront appliquées aux équipes ne respectant pas ces conditions. Toutes les 
joueuses et joueurs devront impérativement joués dans chaque compétition. 

Article 5 : En cas de litige, le règlement de la F.F.B.B. sera appliqué ; le comité organisateur étant 
seul apte à trancher. 

Article 6 : Chaque équipe engagée devra présenter obligatoirement 1 arbitre pour la rencontre 
qui suit leur match. 

Article 7 : Les horaires établis devront être rigoureusement respectés. Toute absence sera 
sanctionnée (rencontre perdue).  

Article 8 : Déroulement des rencontres : 

  Changements à la volée : seulement lorsque l’équipe est en zone d’attaque 
  Pas de temps mort autorisé 
  Le ballon utilisé sera de taille 6 
  Interdiction de contrer les femmes : 2 points pour l’équipe contrée 
  Jeu dangereux : sanction et exclusion du tournoi si récidive 
 Les temps de jeu seront les suivants (aucun arrêt) : 
  Rencontre de poules 1 fois 12 minutes 

Rencontre de classement 2 fois 8 minutes 
Article 9 : Pour chaque rencontre de poule, il sera attribué : 

 3 points pour une victoire 
 2 points pour un match nul 
 1 point pour une défaite. 
En cas d’ex-aequo, les équipes seront départagées d’abord par le meilleur panier-
average, ensuite par la meilleure attaque. 

Article 10 : Pour les rencontres de classement, en cas de match nul à l’issue du temps 
réglementaire, 5 lancers francs seront exécutés par les joueurs présents sur le terrain. En 
cas de nouvelle égalité, les remplaçants tireront également un lancer franc. L’équipe 
ayant eu le plus de réussite obtiendra la victoire. 

Pour la finale, une prolongation de 2 minutes sera jouée autant de fois que nécessaire en 
cas d’égalité. 

 


